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Droit ouvrier.
Décision du Tribunal fédéral des assurances.

Réduction des prestations d'assurance pour faute grave.
Dans un cas d'eczéma récidivant causé par le contact avec certains acides,

la Caisse nationale avait réduit les prestations d'assurance de 10 % parce que
l'assuré s'était exposé de nouveau au contact avec ces acides, bien qu'il eût
connu son hypersensibilité à leur égard et qu'il eût été rendu attentif par la
Caisse nationale au danger qui en résultait pour lui. Celle-ci l'avait même
menacé d'une réduction des prestations d'assurance en cas de nouvelles
rechutes. Le Tribunal fédéral a approuvé la réduction de 10 % et l'a qualifiée
de modeste. Il a exposé qu'en raison du fait que le demandeur tomberait
malade chaque fois qu'il reprendrait son occupation habituelle, il fallait tant
bien que mal admettre qu'un changement de profession était une nécessité
absolue, et ce non seulement dans l'intérêt de la Caisse nationale, mais avant
tout dans l'intérêt propre du demandeur. Ce dernier cesserait en effet com,
plètement d'être un membre utile de la société puisqu'il ne pourrait plus
jamais remplir d'une manière régulière son occupation antérieure.
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Publications du B.I.T., Genève:

La standardisation internationale des statistiques du travail. Prix 1 fr. suisse.
Ce volume contient les résolutions sur la portée et les méthodes

d'établissement des statistiques du travail adoptées par les différentes conférences
internationales de statisticiens tenues sous les auspices du Bureau international
du travail ou avec sa collaboration directe.

La comparaison internationale du coût de la vie. Prix 4 francs suisses.
Etude de quelques problèmes relatifs à l'établissement de nombres-indices

du coût de l'alimentation et des loyers.

Recueil international de jurisprudence du travail 1932. (Huitième année.)
420 pages. Prix 10 francs suisses.

L'année sociale 1933. 587 pages, 10 francs suisses.
Cet ouvrage est le plus complet et le plus précis sur l'activité sociale dans

le monde. On y trouve un résumé de l'activité propre à l'organisation
internationale du travail au cours de l'année écoulée, dans tous les domaines. Un
chapitre est en outre consacré à chacune des questions suivantes: mouvement
économique; conditions du travail; assurances sociales; la rémunération du
travail; le chômage, le placement, les migrations; les conditions de vie des

travailleurs; les droits généraux des travailleurs, les problèmes spéciaux à

certaines catégories de travailleurs. L'on trouve en outre en annexe une quantité
de statistiques et de renseignements du plus haut intérêt.
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progrès social, à Genève en 1934.

372


	Droit ouvrier

